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long de la face de leurs maifons et emplacemens fur les rues-, des
pieces de bois écarries, fur les quelles on puiffe aller et venir facile-
nent dans les dites rues, à peine contre chacun des contreven2ns

de dix hvres d'amende, aplicable à la paroiffe de la dite ville.

Ordonnance du même du 7 julilet, 1713. Regître N q 6. fo-
lio 25. V q

QuiV&donne à tous les habitans de l'ancienne Lorette de faire
chacun fur leurs terres le chemin marqué et traçé depuis la reviere
dé Cap Rouge jufqu'a celle Domhbourg, de vingt quatre pieds de
large, ainfi que les ponts fur les rivieres.

Ordonnance du même duL2 7uillet, 1713. Regître N q 6.fo-
li 37- V q

Qui ordonne à tous les habitans de la Grande Ance, de la riviere
Quelle et des Kamourafkas, de faire les chernins, les clotures et les
foffés fuivant le reglement qu'en fera le Grand Voyer, à la plura-
lité des voix'des habitans afemblés.

Ordonnance du même du i1 Novembre, 1713. Regître N q 6.
folio 3 7 . R q

Qui ordonne que les particuliers habitans qui mettront leurs che-
vaux et beftiaux pacagés fur les grêves, féront tenus de les en re-
tirer tous les foirs.

Ordonnance du même du ro Decembre, 1713. Regître N q 6.
folio 41. V 9

Qui ordonne à tous les habitans de la colonie de balifer en hiver
les chemins dans l'étendue de leurs terres, à peine de dix livres d'a-
mende,, aplicable aux fabriques des paroiffes.

Ordonnance du'même du 27 Décembre, 1713. Regître N q 6.
folio 42 R

Qui fait très expreffes inhibitions et defenfes à toutes perfonnes
d'abatre et enlever aucuns bois fur les terres dont ils ne font point
proprietaires, fans en avoir obtenu la permiffion, à peine contre les
contrevenans de cinquante livres d'amende, confication des voitures et
chevaux qui les tranfportent, dont moitié apartiendra aux propri-
etaires des terres et moitié à l'Hôtel Dieu.

Ordonnance


